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Question écrite N° 3705

Etat des lieux de la santé mentale des jeunes dans le Jura
Sophie Guenot (PCSI)  

La commission fédérale pour l’enfance et la jeunesse (CFEJ) a récemment publié sa position pour 
promouvoir la santé mentale des enfants et des jeunes à long terme. Elle souligne que les troubles 
de la santé mentale sont actuellement le principal problème de santé chez les enfants et les jeunes, 
avec une prévalence estimée entre 13 et 20%.
Par ailleurs, Pro Juventute a signalé une nette hausse des appels au no 147 pour les enfants et les 
adolescents. En 2022 et 2023, ces appels ont augmenté de 39% et cette tendance s'est maintenue 
en 2024.
Ces données mettent en évidence l'urgence de renforcer les mesures de soutien et de prévention 
pour les jeunes.
D’où mes questions au Gouvernement :

1. Les statistiques cantonales corroborent-elles cette hausse des troubles de la santé 
mentale chez les enfants, les adolescents et les jeunes dans le Jura ?

2. Depuis trois ans, un programme santépsy-ados-jura a été mis en place par la 
Fondation O2 en partenariat avec la République et Canton du Jura. Pouvez-vous nous 
donner les chiffres sur l'intérêt de ce site ?

3. Combien de personnes ont suivi les formations ENSA (premiers secours en santé 
mentale) ?

4. Combien de personnes ont participé aux formations Lunch-Santé et santépsy.ch ?
5. Dans le programme santépsy-ados-jura, une boîte à outils est disponible, comprenant 

diverses vidéos, articles et podcasts. Est-ce que ces ressources sont suivies par les 
jeunes ?

6. Le Gouvernement pense-t-il prendre d’autres mesures pour favoriser la bonne santé 
de nos jeunes ?

Je remercie le Gouvernement de ses réponses.

Sophie Guenot (PCSI)

Co-signataires
 Ismaël Vuillaume (PVL)
 Patrick Chapuis (PCSI)
 Raoul Jaeggi (PVL)
 Quentin Haas (PCSI)
 Blaise Schüll (PCSI)
 Alain Beuret (PVL)
 Thomas Schaffter (PCSI)
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 Suzanne Maitre-Schindelholz (PCSI)
 Vincent Wermeille (PCSI)
 Jean Froidevaux (PCSI)

Intervention déposée officiellement le 12 février 2025
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